
STATUTS DE LA LIGUE DE GUYANE DE BADMINTON

TITRE 1 : BUT et COMPOSITION

Article 1er
L'association dite « Ligue de Guyane de Badminton» a pour objet de diriger, d'encourager,
d'organiser, d'administrer et de développer la pratique du Badminton et des disciplines
associées dans la région Guyane.
La Ligue a pour objectif l'accès de tous à la pratique des activités physiques et sportives. Elle
s'interdit toute discrimination. Elle veille au respect de ces principes par ses membres, ainsi
qu'au respect de la charte de déontologie du sport établie par le Comité National Olympique
et Sportif Français.
La Ligue constitue un organe territorial de la Fédération Française de Badminton, ayant
compétence sur le territoire administratif de la région Guyane.
Sa durée est illimitée.

La Ligue a son siège social à l'adresse du Président. Si celui-ci déménage pour X raisons dans
le territoire Guyanais, l'adresse du siège social de la Ligue fera de même. Une simple
notification écrite à la Préfecture, au service des associations, suffira à officialiser le
changement.
Le siège social peut être transféré dans une autre commune par décision du comité directeur.

Article 2
La Ligue se compose d'associations constituées dans les conditions prévues par le chapitre II
du titre 1er de la loi n. 84.610 du 16 juillet 1984 modifiée, affiliées à la Fédération Française
de Badminton.
Elle comprend également des licenciés à titre individuel ainsi que des membres donateurs et
des membres bienfaiteurs agréés selon des conditions précisées dans le règlement intérieur. La
qualité de membre de la Ligue se perd par la démission ou par la radiation. La radiation est
prononcée, dans les conditions fixées par le règlement intérieur fédéral, pour non-paiement
des cotisations. Elle peut également être prononcée, dans les conditions prévues par le
règlement disciplinaire fédéral, pour tout motif grave.

Article 3
L'affiliation à la Ligue ne peut être refusée à une association sportive constituée pour la
pratique des disciplines comprises dans l'objet de la Ligue que si elle ne satisfait pas aux
conditions mentionnées à l'article 2 du décret nO 2002-488 du 9 avril 2002 pris pour
l'application de l'article 8 de la loi nO 84-610 du 16 juillet 1984 et relatif à l'agrément des
groupements sportifs, ou si l'organisation de cette association n'est pas compatible avec les
présents statuts.

Article 4
Les associations affiliées, ainsi que les licenciés à titre individuel, contribuent au
fonctionnement de la Ligue par le paiement d'une cotisation dont le montant et les modalités
de versement sont fixés par l'assemblée générale, dans le respect de la réglementation
fédérale.



Les voix dont disposent chaque comité départemental sont réparties également entre ses
délégués, de façon à ce que tous aient un nombre de voix égal ou au plus différent d'une voix.
Elles sont exprimées par les seuls délégués présents, le comité perdant les voix des
représentants absents. Le vote par procuration et le vote par correspondance ne sont pas
admis.
Dans le cas où un comité départemental n'est pas constitué, les associations affiliées et
licenciés individuels du département désignent des représentants selon les mêmes barèmes,
sous la responsabilité de la ligue.

NB : Dans les régions où il n'y a qu'un seul département (DOM p.ex.), le comité
départemental n'existe pas (la Ligue enfait office). L'assemblée générale est alors composée
comme celle d'un comité départemental (voir modèle de statuts correspondant), c'est-à-dire
que les délégués sont ceux des associations affiliées.

Les licenciés individuels, dont la licence a été délivrée en dehors des comités par la Ligue,
s'organisent afin de constituer un groupement qui élit ses représentants à l'assemblée
générale. Ces représentants disposent des mêmes droits électoraux que les représentants des
comités départementaux. Toutefois, si le nombre de ces licenciés individuels est inférieur à
100, leur nombre de représentants et leur nombre de voix est fixé par le barème suivant:
- de 1 à 9 licenciés : 1 représentant disposant d' 1 voix,
- de 10 à 99 licenciés : 2 représentants disposant de 2 voix

Article 8
L'assemblée générale de la Ligue est convoquée par son Président. Elle se réunit au moins
une fois par an à la date fixée par le comité directeur. En outre, elle se réunit chaque fois que
sa convocation est demandée par le comité directeur ou par le tiers des membres de
l'assemblée représentant le tiers des voix. La date en est fixée par décision du comité directeur
et est publiée au moins un mois à l'avance.
L'assemblée générale définit, oriente et contrôle la politique générale de la Ligue. Elle entend
chaque année les rapports sur la gestion du comité directeur et sur la situation morale et
financière de la Ligue. Elle approuve les comptes de l'exercice clos et vote le budget. Sur
proposition du comité directeur, elle fixe le montant des cotisations dues par les associations
affiliées et les licenciés à titre individuel. Elle élit les représentants de la Ligue à l'assemblée
générale de la Fédération et pourvoit, s'il y a lieu, à l'élection du président et des membres du
comité directeur.
L'assemblée générale est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les
échanges et les aliénations de biens immobiliers, sur la constitution d'hypothèques et sur les
baux de plus de neuf ans. Elle décide seule des emprunts excédant la gestion courante. La
présidence de l'assemblée générale est assurée par le président de la Ligue, assisté des
membres du comité directeur. L'ordre du jour de l'assemblée générale est fixé par le comité
directeur. TI est établi au plus tard trois semaines avant sa réunion et mis à la disposition des
associations.
Pour délibérer valablement, l'assemblée générale doit se composer du quart au moins des
représentants, portant au moins le quart des voix. Si ces proportions ne sont pas atteintes,
l'assemblée est convoquée à nouveau avec le même ordre du jour, à au moins quinze jours
d'intervalle. La convocation est adressée aux membres de l'assemblée quinze jours au moins
avant la date fixée pour la réunion. Elle peut alors valablement délibérer quel que soit le
nombre de ses représentants présents et des voix dont ils disposent.
Les votes portant sur des personnes ont lieu à bulletin secret.



second tour de scrutin, l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité, l'élection est
acquise au candidat le plus âgé.
Article 12
Le comité directeur se réunit au moins trois fois par an. Il est convoqué par le président de la
Ligue. La convocation est obligatoire lorsqu'elle est demandée par le quart des membres au
mOIns.
Le comité directeur ne délibère valablement que si le tiers au moins de ses membres est
présent.
Le président établit l'ordre du jour et l'adresse aux membres du comité directeur au moins
huit jours avant la date fixée pour la réunion.
Le président peut inviter toute personne de son choix à assister aux séances avec voix
consultative.
Les comptes-rendus sont signés par le président et le secrétaire général.
Tout membre n'ayant pas assisté à trois séances consécutives du comité directeur, sans excuse
recevable, perd la qualité de membre.

Article 13
L'assemblée générale peut mettre fin au mandat du comité directeur avant son terme normal
par un vote intervenant dans les conditions ci-après :
- l'assemblée générale doit avoir été convoquée à cet effet, à la demande du tiers de ses
membres représentant le tiers des voix,
-les deux tiers des membres de l'assemblée doivent être présents,
- la révocation du comité directeur doit être votée à la majorité absolue des suffrages
valablement exprimés.

Article 14
Les membres du comité directeur ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des
fonctions qui leur sont confiées.
Par ailleurs, le comité directeur fixe le barème du remboursement des frais qui seraient
engagés par toute personne pour l'accomplissement d'une mission fédérale. Il vérifie les
justifications présentées à l'appui des demandes de remboursement des frais. Il statue sur ces
demandes hors de la présence des intéressés.

Section 2 - LE PRÉSIDENT ET LE BUREAU

Article 15
Dès l'élection du comité directeur, l'assemblée générale élit le président de la Ligue. Le
président est choisi parmi les membres du comité directeur, sur proposition de celui-ci. Il est
élu au scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés et des bulletins
blancs.
Après l'élection du président, le comité directeur élit en son sein, au scrutin secret, un bureau
qui comprend au moins le président, le secrétaire général, le trésorier général.
Les sièges attribués aux hommes et aux femmes sont en nombre proportionnel au nombre
respectif de licenciés et de licenciées éligibles, en utilisant les chiffres retenus pour la
convocation de l'assemblée élective.

Article 16
Le mandat du président et celui du bureau prennent fin avec celui du comité directeur. En cas
de vacance du poste de président pour quelque cause que ce soit, ses fonctions sont exercées
provisoirement par un membre du bureau élu au scrutin secret par le comité directeur.



l'assemblée est à nouveau convoquée sur le même ordre du jour, à au moins quinze jours
d'intervalle. La convocation est adressée aux membres de l'assemblée quinze jours au moins
avant la date fixée pour la réunion. L'assemblée générale statue alors sans condition de
quorum.
Les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des deux tiers des membres présents,
représentant au moins les deux tiers des voix.
Les délibérations de l'assemblée générale concernant la modification des statuts sont
adressées sans délai à la fédération.

TITRE VI - SURVEILLANCE et RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Article 21
Le Président de la Ligue ou son délégué fait connaître dans les trois mois à la préfecture du
département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement où elle a son siège social tous les
changements intervenus dans la direction de la Ligue.
Les documents administratifs de la Ligue et ses pièces de comptabilité sont présentés sans
déplacement, sur toute réquisition du Ministre chargé des sports ou de son délégué, à tout
fonctionnaire accrédité par eux.
Le rapport moral et le rapport financier sont adressés chaque année à la Fédération et à
l'administration régionale chargée des sports.

Les Drésents statuts ont été adoDtés Dar l'assemblée 2énérale réunie le :
24 seDtembre 2008

Le Président

Simon VIGNAUX

Le Secrétaire Général

Luis FERREIRA
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